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Conseil Municipal  
Séance ordinaire du vendredi 3 avril 2026 

-------------- 
Liste des délibérations 
Examinées en séance 

(en application de l’article L.2121-25 du Code général des Collectivités Territoriales) 

----------- 

L’an deux mille vingt-six et le trois avril, à dix heures, les membres du Conseil 
Municipal, légalement convoqués, se sont assemblés, sous la présidence de Monsieur 
Frédéric POMA, maire sortant 

Sous la présidence de Monsieur Frédéric POMA, Maire 

Nombre de membres en exercice : 27 

Etaient présents : Monsieur POMA – Madame HERING – Monsieur MOREAU - Madame 
DALCHER – Monsieur MONCHO – Mesdames CHAULÉ – DUBOIS – Messieurs MERLE 
– JERIBI – GABELIER – DUSERRE – Mesdames CAZAU – PELLEGRINO – Monsieur 
GARCIA – Mesdames ERCOLE RIBES – RIBANT – LABOURDETTE – IGNATOFF – 
Messieurs COQUEL –– CALLET – BAGARIA – CHARRIER – MORETTO – Mesdames 
MINARDI – FARALDI 

Absent(es) ayant voté par procuration en application de l’article L.2120-20 du code 
général des collectivités territoriales  : Monsieur WALLAERE pour Monsieur MOREAU, 
Madame BARBONI pour Madame IGNATOFF 

Absents : 0 

Secrétaire de séance : Madame Nathalie DALCHER 
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Présents : 25 / procurations : 2 / absents : 0 

1/ADMINISTRATION GÉNÉRALE 

1/1CONSEIL MUNICIPAL – SEANCE DU 27 MARS 2026 – PROCES VERBAL-
ADOPTION 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, a ADOPTÉ à l’unanimité le procès-verbal de 
la séance du Conseil municipal du 27 mars 2026 

1/2Commission d’appel d’offres et de délégation de service public – Candidatures – 
Elections 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, a ADOPTÉ à l’unanimité (27 suffrages 
exprimés, 27 scrutins « POUR ») 

2/FINANCES 
2/3 Règlement budgétaire financier - Adoption 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, a ADOPTÉ à l’unanimité 

Arrivée de Monsieur WALLAERE à 18h36 pendant la présentation du ROB 

Présents : 26 / procurations : 1 / absents : 0 

2/4 Débat d’orientation budgétaire – Exercice 2026 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, a PRIS ACTE 

3/ENFANCE -JEUNESSE 
3/5 CAF des Alpes Maritimes – Convention Territoriale Globale – 2024-2028 – Comité 
de pilotage – Désignation 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, a ADOPTÉ à l’unanimité 

La séance a été levée à 19h12
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